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Quant au premier gnef,^
ce qui est ordonné pat o juge ’ Hé entre les parties, ce juge
nt qne d’après la contestation teUe que ^ Par ses plu
ment est le seul qui pouvait ê #t demande le renvoi de
doyers, l’Appelant se refuse g enquête considérable, est
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suivant le cours ordinaire de ^ ^ ces conclusions sont-
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particuliers, les poteaux sei P L’arpenteur qui sera nommé
dure qui devra être su,v,e dan^lesp et indications cou-

pl°“1Bà iejngemeL; et fera ê la Cour, un rapport qui sera Homo-

loeué s’il est conforme à ces indications.
D’après l’Appelant, lal’enquêtevolumineusequi 

donner de recommencer devant a p^ aux partie9 d’énoncer
est au dossier dans cette cans A ^ Cette enquête d.spon-
leurs prétentions^ Pou.quo ^ ^ ^ documents et de
dieUie’sSqu5 éZt possible aux parties de lui fournir, 
tous les fans qu il î semble inattaquable:

Sur la question des frais^juge^ a émi8 ^ eB6ayé défaire pré- 
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